
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Compte rendu de la 
REUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du Mercredi 1er avril 2026 
 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le mercredi 1er avril à 8h30 sous la Présidence du maire : Charles BASCLE.     
 
Présents : Charles BASCLE, Alain NICOLET, Yvette GRIMAUD, Esteben Ranc, COSTA Aude, Françoise JADOUL-
RIETJENS, Christel SICARD, Nadine MARIE, Nathalie GAILLARD 
 
Procuration : CHABOT Vincent donne procuration à BASCLE Charles, GROUWET Jean donne procuration à 
GRIMAUD Yvette. 
Absent :  
 
Secrétaire : Christel SICARD 
 
La séance est ouverte à 08h30. 
 

Approbation PV du dernier conseil 
Adopté à l’unanimité 
 
 Conseil communal BUDGET :  
 
Le conseil décide à l’unanimité de ne pas augmenter les taux (TFB et TFNB et TH).   
 
Alexandra CHARRET et Alain NICOLET, présentent le CFU 2025 et les projets de budgets primitifs 2026. 
 

1-COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025– BUDGET GENERAL. 

 - Le conseil vote et approuve à l’unanimité des suffrages exprimés (le Maire ne prend pas part au 
vote) le CFU 2025. 

 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

382 276.90 € 458 946.43 € 150 737.38 € 182 213.81 € 
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2-COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DU CCAS. 

- Les membres du CCAS approuvent et votent à l’unanimité des suffrages exprimés le CFU 2025. 

 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

164.51 € 276.72 € 00.00 € 00.00 € 

 

3-BUDGET PRIMITIF GENERAL 2026. 

-Le conseil municipal approuve et vote à l’unanimité le projet de budget primitif 2026. 

 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

660 000.00 € 660 000.00 € 232 600.00 € 232 600.00 € 

 

4-BUDGET PRIMITIF 2026 du CCAS. 

Les membres du CCAS approuvent et votent à l’unanimité le projet de budget primitif 2026. 

 

Fonctionnement Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

900.00 € 900.00 € 00.00 € 00.00 € 

 
 
La séance est clôturée à 11h00. 
 
 
A Aiguèze, le 1er avril 2026  
Charles BASCLE, Maire. 


